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ANNEXE I 

LISTE DES DISPOSITIONS DU DROIT DE L’UNION VISÉES À L’ARTICLE 2, 

PARAGRAPHE 1 

(1) Directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des 

dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en 

matière de responsabilité du fait des produits défectueux (JO L 210 du 7.8.1985, 

p. 29)
1
. 

(2) Directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans 

les contrats conclus avec les consommateurs (JO L 95 du 21.4.1993, p. 29). 

(3) Directive 98/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 relative à 

la protection des consommateurs en matière d’indication des prix des produits offerts 

aux consommateurs (JO L 80 du 18.3.1998, p. 27). 

(4) Directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 mai 1999 sur 

certains aspects de la vente et des garanties des biens de consommation (JO L 171 du 

7.7.1999, p. 12). 

(5) Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à 

certains aspects juridiques des services de la société de l’information, et notamment 

du commerce électronique, dans le marché intérieur («directive sur le commerce 

électronique») (JO L 178 du 17.7.2000, p. 1). 

(6) Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 

instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain:  

articles 86 à 100 (JO L 311 du 28.11.2001, p. 67). 

(7) Directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 

concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et 

services de communications électroniques (directive «service universel») (JO L 108 

du 24.4.2002, p. 51). 

(8) Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 

concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie 

privée dans le secteur des communications électroniques (directive «vie privée et 

communications électroniques») (JO L 201 du 31.7.2002, p. 37):  article 13. 

(9) Directive 2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2002 

concernant la commercialisation à distance de services financiers auprès des 

consommateurs (JO L 271 du 9.10.2002, p. 16). 

(10) Règlement (CE) nº 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 

2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des 

passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important 

d’un vol, et abrogeant le règlement (CEE) nº 295/91 (JO L 46 du 17.2.2004, p. 1). 

(11) Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 relative 

aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs 

dans le marché intérieur (JO L 149 du 11.6.2005, p. 22). 

                                                 
1 Cette directive a été modifiée par la directive 1999/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 

mai 1999 modifiant la directive 85/374/CEE du Conseil relative au rapprochement des dispositions 

législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité du fait 

des produits défectueux (JO L 141 du 4.6.1999, p. 20). 
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(12) Règlement (CE) nº 1107/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 

concernant les droits des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite 

lorsqu’elles font des voyages aériens (JO L 204 du 26.7.2006, p. 1). 

(13) Directive 2006/114/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 

en matière de publicité trompeuse et de publicité comparative (JO L 376 du 

27.12.2006, p. 21):  article 1
er

, article 2, point c), et articles 4 à 8. 

(14) Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 

relative aux services dans le marché intérieur (JO L 376 du 27.12.2006, p. 36). 

(15) Règlement (CE) nº 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 

23 octobre 2007 sur les droits et obligations des voyageurs ferroviaires (JO L 315 du 

3.12.2007, p. 14). 

(16) Directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 

concernant les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la 

directive 87/102/CEE du Conseil (JO L 133 du 22.5.2008, p. 66). 

(17) Règlement (CE) nº 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 

2008 établissant des règles communes pour l’exploitation de services aériens dans la 

Communauté (JO L 293 du 31.10.2008, p. 3):  articles 22, 23 et 24. 

(18) Règlement (CE) nº 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des 

mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et 

modifiant le règlement (CE) nº 1907/2006 (JO L 353 du 31.12.2008, p. 1). 

(19) Directive 2008/122/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 janvier 2009 

relative à la protection des consommateurs en ce qui concerne certains aspects des 

contrats d’utilisation de biens à temps partagé, des contrats de produits de vacances à 

long terme et des contrats de revente et d’échange (JO L 33 du 3.2.2009, p. 10). 

(20) Directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité et abrogeant 

la directive 2003/54/CE (JO L 211 du 14.8.2009, p. 55). 

(21) Directive 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel et abrogeant 

la directive 2003/55/CE (JO L 211 du 14.8.2009, p. 94). 

(22) Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant 

coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives 

concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières 

(OPCVM) (JO L 302 du 17.11.2009, p. 32). 

(23) Règlement (CE) nº 924/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 

2009 concernant les paiements transfrontaliers dans la Communauté et abrogeant le 

règlement (CE) nº 2560/2001 (JO L 266 du 9.10.2009, p. 11). 

(24) Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 

concernant l’accès à l’activité des établissements de monnaie électronique et son 

exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, modifiant les 

directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 2000/46/CE 

(JO L 267 du 10.10.2009, p. 7). 



 

FR 3  FR 

(25) Directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 

établissant un cadre pour la fixation d’exigences en matière d’écoconception 

applicables aux produits liés à l’énergie (JO L 285 du 31.10.2009, p. 10). 

(26) Règlement (CE) nº 1222/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 

2009 sur l’étiquetage des pneumatiques en relation avec l’efficacité en carburant et 

d’autres paramètres essentiels (JO L 342 du 22.12.2009, p. 46). 

(27) Directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 

sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice 

(solvabilité II) (JO L 335 du 17.12.2009, p. 1): articles 183, 184, 185 et 186. 

(28) Directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2010 visant à 

la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et 

administratives des États membres relatives à la fourniture de services de médias 

audiovisuels (directive Services de médias audiovisuels) (JO L 95 du 15.4.2010, 

p. 1): articles 9, 10 et 11 et articles 19 à 26. 

(29) Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la 

performance énergétique des bâtiments (JO L 153 du 18.6.2010, p. 13). 

(30) Règlement (CE) nº 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 

2009 établissant le label écologique de l’UE (JO L 27 du 30.1.2010, p. 1). 

(31) Règlement (UE) nº 1177/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 

2010 concernant les droits des passagers voyageant par mer ou par voie de 

navigation intérieure et modifiant le règlement (CE) nº 2006/2004 (JO L 334 du 

17.12.2010, p. 1). 

(32) Règlement (UE) nº 181/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 

2011 concernant les droits des passagers dans le transport par autobus et autocar et 

modifiant le règlement (CE) nº 2006/2004 (JO L 55 du 28.2.2011, p. 1). 

(33) Directive 2011/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 relative à 

l’application des droits des patients en matière de soins de santé transfrontaliers (JO 

L 88 du 4.4.2011, p. 45). 

(34) Directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les 

gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et modifiant les directives 

2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les règlements (CE) nº 1060/2009 et (UE) 

nº 1095/2010 (JO L 174 du 1.7.2011, p. 1). 

(35) Directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 

relative aux droits des consommateurs, modifiant la directive 93/13/CEE du Conseil 

et la directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la 

directive 85/577/CEE du Conseil et la directive 97/7/CE du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 304 du 22.11.2011, p. 64). 

(36) Règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 

25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées 

alimentaires, modifiant les règlements (CE) nº 1924/2006 et (CE) nº 1925/2006 du 

Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la 

Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la 

Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil, les 

directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) 

nº 608/2004 de la Commission (JO L 304 du 22.11.2011, p. 18). 
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(37) Règlement (UE) nº 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 

établissant des exigences techniques et commerciales pour les virements et les 

prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) nº 924/2009 (JO L 94 du 

30.3.2012, p. 22). 

(38) Règlement (UE) nº 531/2012 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2012 

concernant l’itinérance sur les réseaux publics de communications mobiles à 

l’intérieur de l’Union (JO L 172 du 30.6.2012, p. 10). 

(39) Directive 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 

relative à l’efficacité énergétique, modifiant les directives 2009/125/CE et 

2010/30/UE et abrogeant les directives 2004/8/CE et 2006/32/CE (JO L 315 du 

14.11.2012, p. 1). 

(40) Directive 2013/11/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 relative 

au règlement extrajudiciaire des litiges de consommation (JO L du 165 18.6.2013, p. 

63): article 13. 

(41) Règlement (UE) nº 524/2013 du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 

relatif au règlement en ligne des litiges de consommation (règlement relatif au RLLC 

(JO L 165 du 18.6.2013, p. 1): article 14. 

(42) Règlement (UE) nº 345/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 

relatif aux fonds de capital-risque européens (JO L 115 du 25.4.2013, p. 1). 

(43) Règlement (UE) nº 346/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 

relatif aux fonds d’entrepreneuriat social européens (JO L 115 du 25.4.2013, p. 18). 

(44) Directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les 

contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage 

résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement 

(UE) nº 1093/2010 (JO L 60 du 28.2.2014, p. 34): articles 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 

18, 21, 22 et 23, chapitre 10 et annexes I et II. 

(45) Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 

concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE 

et la directive 2011/61/UE (JO L 173 du 12.6.2014, p. 349). 

(46) Directive 2014/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur la 

comparabilité des frais liés aux comptes de paiement, le changement de compte de 

paiement et l’accès à un compte de paiement assorti de prestations de base (JO L 257 

du 28.8.2014, p. 214): articles 3 à 18 et article 20, paragraphe 2. 

(47) Directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 

2015 relative aux voyages à forfait et aux prestations de voyage liées, modifiant le 

règlement (CE) nº 2006/2004 et la directive 2011/83/UE du Parlement européen et 

du Conseil et abrogeant la directive 90/314/CEE du Conseil (JO L 326 du 

11.12.2015, p. 1). 

(48) Règlement (UE) nº 1286/2014 du Parlement européen et du Conseil du 26 novembre 

2014 sur les documents d’informations clés relatifs aux produits d’investissement 

packagés de détail et fondés sur l’assurance (JO L 352 du 9.12.2014, p. 1). 

(49) Règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 

relatif aux fonds européens d’investissement à long terme (JO L 123 du 19.5.2015, 

p. 98). 
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(50) Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 

2015 concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les 

directives 2002/65/CE, 2009/110/CE, 2013/36/UE et le règlement (UE) 

nº 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35). 

(51) Règlement (UE) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 

2015 établissant des mesures relatives à l’accès à un internet ouvert et modifiant la 

directive 2002/22/CE concernant le service universel et les droits des utilisateurs au 

regard des réseaux et services de communications électroniques et le règlement (UE) 

nº 531/2012 concernant l’itinérance sur les réseaux publics de communications 

mobiles à l’intérieur de l’Union (JO L 310 du 26.11.2015, p. 1). 

(52) Directive (UE) 2016/97 du Parlement européen et du Conseil du 20 janvier 2016 sur 

la distribution d’assurances (refonte) (JO L 26 du 2.2.2016, p. 19). 

(53) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 

directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) (JO L 119 du 

4.5.2016, p. 1). 

(54) Directive (UE) 2016/2341 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 

2016 concernant les activités et la surveillance des institutions de retraite 

professionnelle (IRP) (JO L 354 du 23.12.2016, p. 37). 

(55) Règlement (UE) 2017/1128 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 

relatif à la portabilité transfrontalière des services de contenu en ligne dans le marché 

intérieur (JO L 168 du 30.6.2017, p. 1). 

(56) Règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 

concernant le prospectus à publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières ou 

en vue de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur un marché 

réglementé, et abrogeant la directive 2003/71/CE (JO L 168 du 30.6.2017, p. 122). 

(57) Règlement (UE) 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur 

les fonds monétaires (JO L 169 du 30.6.2017, p. 8). 

(58) Règlement (UE) 2017/1369 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2017 

établissant un cadre pour l’étiquetage énergétique et abrogeant la directive 

2010/30/UE (JO L 198 du 28.7.2017, p. 1). 

(59) Règlement (UE) 2018/302 du Parlement européen et du Conseil du 28 février 2018 

visant à contrer le blocage géographique injustifié et d’autres formes de 

discrimination fondée sur la nationalité, le lieu de résidence ou le lieu 

d’établissement des clients dans le marché intérieur, et modifiant les règlements (CE) 

nº 2006/2004 et (UE) 2017/2394 et la directive 2009/22/CE (JO L 60 du 2.3.2018, 

p. 1). 
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ANNEXE II 

TABLEAU DES CORRESPONDANCES 

Directive 2009/22/CE La présente directive 

Article 1
er

, paragraphe 1 Article 1
er

, paragraphe 1 

Article 1
er

, paragraphe 2 Article 2, paragraphe 1 

- Article 2, paragraphe 2 

- Article 3 

Article 2, paragraphe 1 Article 5, paragraphe 1 

Article 2, paragraphe 1, point a) Article 5, paragraphe 2, points a) et b) 

Article 12 

- Article 5, paragraphe 2, deuxième alinéa 

 

Article 2, paragraphe 1, point b) Article 5, paragraphe 3 

Article 9 

Article 2, paragraphe 1, point c) Article 14 

Article 2, paragraphe 2 Article 2, paragraphe 3 

Article 3 Article 4, paragraphes 1 à 3 

- Article 4, paragraphe 4 

- Article 4, paragraphe 5 

- Article 5, paragraphe 4 

 

- Article 6 

- Article 7 

- Article 8 

- Article 10 

- Article 11 

- Article 13 

- Article 15 
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Article 4 Article 16 

Article 5 - 

Article 6 Article 18 

Article 7 Article 1
er

, paragraphe 2 

Article 8 Article 19 

Article 9 Article 17 

- Article 20 

Article 10 Article 21 

Article 11 Article 22 

 


